
Ligue Francophone Belge de 
Tir à l'Arc 

De la F.R.B.T.A, association sans but lucratif. 
         

 
 

  
Renaix, le 09 août 2006. 

 
PV du CA du 14 juillet 2006. 

 
Présents :   M.Verstraeten,.L.Lejeune, P.J.Lemaire, D.Fievet, P.Wiggeleer, J.C.Milani ,       
      G.Delcominette, P.De Maere et M.Van Vlanderen. 
Excusés :   M. Ronsse et J.Rolin. 
Absent :      G.Deltour, P.Meunier  
 
Ouverture de séance : 19h30. 
 
ORDRE DU JOUR : 
 
  1. Accueil par le Président :  

 
Le Président remercie administrateurs et délégués pour  leur présence  et ouvre la séance.  
    

2a.  Approbation du PV du CA du 09 juin 2006  :  
 
Le projet de PV du CA du 09-06-2005, n’ayant suscité aucune remarque, est accepté.  
 
 2b.  Acceptation des nouveaux membres : 
      
Le conseil d’administration étendu aux délégués, réuni dans les conditions requises par les  
nouveaux statuts, entérine l’inscription de 5 nouveaux membres (copie de la liste est jointe à la 
présente).  
 
 3.   Rapport du secrétaire général :  
 
- RC Administrateurs pour les cercles : une offre de mutualisation de RC administrateurs au 
bénéfice des cercles LFBTA demandée chez ETHIAS est attendue. 
      
-  Revue «l’Archer » : le plan du contenu du  n°3 2006 est arrêté. 
 
- Nouveau Logo : la présentation du nouveau logo a été envoyée aux cercles. Elle paraîtra dans le 
prochain n° de la revue (document ci-joint). 
 
- Nouveau Carnet de tir : les nouveaux carnets sont à l’impression, ils nous seront livrés fin juillet.  
                                           Nombre de passeport à remplacer (gratuitement), un courrier à été 
envoyé aux cercles afin de le déterminer (document ci-joint). 
                                        Nous profiterons du championnat de Belgique (début septembre) pour 
distribuer un maximum de carnets aux cercles et aux délégués de provinces.  
Un document expliquant la méthode de transcription des données des anciens vers les nouveaux 
carnets sera joint. 
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- Cotisations 2007 : les timbres 2007 sont de stock (+/-2000). Ne pas perdre de vue que les 
timbres pour 2008, 09 … … devront être commandés en temps et heure. 
                                    Le paiement de la cotisation 2007 sera demandée en septembre 2006 
(période de transfert et début de l’année sportive). Ne pas oublier d’envoyer une lettre explicative 
aux cercles (document joint à la présence). 
 
Quelle somme percevoir pour 2007 ?... … année de transition pour permettre l’application des 
nouvelles dispositions statutaires. 
Le CA opte pour une cotisation réduite (18€ en place de 24€) pour les archers qui renouvellent leur 
cotisation de 2006. Cette réduction correspond aux 3 derniers mois de 2006 déjà perçus par la 
LFBTA. L’autorisation de participer aux compétitions en salle 2006-2007 est liée au paiement de la 
cotisation 2007 : le nouveau carnet et la  vignette 2007 feront preuves.  
 
- Loi Anti – tabac : une information sera publiée dans  un  n° 2006 de la revue.   
 
       4.   Rapport du trésorier :  

Nombre de membres : nous comptons actuellement 1794 membres. 
     
Gestion des compétitions :  - GP de Sassari, le DT a rentrés les comptes, le décompte est 
envoyé à l’administration. 
   -  JC de Wyhl, acompte payé … preuve transmise aux responsables 
qui accompagnent  l’équipe. 
 -   JC de Prague, document d’inscription envoyé et acompte payé. 
 -  Championnat du Monde Field (Goeteborg), l’ajout d’un archer de la 
HBL (à 1 pt de la qualification) à nécessité l’envoi d’un fax à l’organisation. Un acompte (hôtel) 
provisoire a été payé.  
 -  Championnat du Monde Juniors/cadets (Mérida), officialiser les 
qualifications entre les deux juniors Cup. Permettre des prix d’avion bas.   
 
ADEPS :   -  Plan programme 2005, le solde dû est reçu, ainsi qu’un supplément substantiel. 
                 -  Plan programme 2006, les bourses individuelles (athlètes de haut niveau et espoir 
sportifs) sont-elles dissociées du plan programme ? La question reste posée.  
 
 
Situation financière au 14-07-2006 : le trésorier distribue des documents comptables  présentant la 
situation financière. (documents joints au présent PV).    
 
     5.   Rapport du responsable à l’arbitrage, aux règlements et à l’international :  
 
Record de Belgique aux trials : 
 
Pour rappel, extrait du PV du CA 09-06-06 : les records de Belgique ne sont homologables que lors 
des tirs repris au calendrier FITA. Hors les deux trials ne s’y trouvent pas, ils ne paient pas la taxe 
de 50€.  La FITA n’impose pas que l’homologation d’un record national soit liée à la taxe qui permet 
l’homologation des records mondiaux. 
 
Soit on maintient le statu quo en cette matière, soit on défini de nouveaux critères d’homologation 
des records nationaux et LFBTA … … … en définitive, accorde-t-on  ou n’accorde-t-on pas 
l’homologation des records aux tirs non « Target FITA » ?   
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 6a  Rapport du responsable de la gestion sportive et de la lutte contre le dopage : 
 
Championnats de Belgique : le règlement du championnat n’est repris dans aucun texte LFBTA. 
Le responsable à la gestion sportive et le responsable à l’arbitrage vont collaborer pour en rédiger 
un  en tenant compte de organisations des années précédentes Le règlement sera diffusé dès que 
possible, 
 
 6b Rapport du directeur technique : 
 
Grand Prix de Sassari (02-07-2006) : Mathieu Vandepoele monte en puissance, Steve Clart et sam 
Kyritsoglou passent pour la première fois un tour. Alain Autem et Philippe Prieels signent une petite 
prestation.  
Jean-Michel Piquet après une seconde série qualificative en demi-teinte, réalise une belle 
prestation en matchs et se classe finalement 13ème.   
 
Le bilan général de ce déplacement est plutôt positif, le but était surtout de pouvoir définir le 
programme d’entraînement à concocter en préparation des « Championnats d’Europe FITA ».  
 
Sélection FITA pour le CE à Athènes :  
 
Pour rappel extrait du PV du Ca du 09-06-06 : … - Qualifications en recurve : Alain Autem  est 
qualifié. Steve Clart et Jean-Michel Piquet sont à un point du bonheur. 
- Qualifications  en compound : Yolande Anris, Mathieu Vandepoele et Sam Kyritsoglou sont 
qualifiés.    
 
Certaine sélections nécessitent une mise en délibération au niveau FRBTA. La sélection de deux 
archères membre de la HBL génère une différence de vue entre LFBTA et HBL.  
La LFBTA estime que leur niveau de points est bien trop bas pour justifier un repéchage. 
 
Qualifiés LFBTA : Yolande Anris, Alain Autem, Steve Clart, Jean-Michel Piquet, Mathieu 
Vandepoele et Sam Kyritsoglou 
 
.Sélection pour la coupe junior de Whyl en Allemagne acceptée par le CA : Aurore Vandevoorde, 
Catheline Dessoy, Sarah Prieels,  Pierre Huin, Laurent Piette, Julien Depoitier et Cédric Rolly 
 
.Sélection pour la coupe junior de Prague en Allemagne acceptée par le CA : Aurore 
Vandevoorde, Catheline Dessoy, Sarah Prieels,  Pierre Huin, Laurent Piette, Julien Depoitier, 
Cédric Rolly et Grégory Aerts. 
 

8. Rapport du responsable de la Communication : 
 
DVD  propagande LFBTA:  
 
Partant du constat que notre sport est peu connu, le responsable de la communication est à la 
recherche de solutions pour inverser la tendance. 
  
Les chemins tortueux de cette recherche l’ont amené à proposer l’utilisation des nouvelles 
technologies pour sensibiliser la jeunesse au noble art qui est le nôtre. 
 
Souhaitant cibler les plus jeunes d’entre eux, il a concocté en collaboration avec Pascal Jacqmin 
(archer/cinéaste du GPL) une histoire basée sur la légende de « Robin des Bois » pour servir de fil 
rouge à la réalisation d’un DVD pédagogique présentant le « Tir à l’Arc ».                                       
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DVD qu’il espère distribuer ensuite dans les écoles, dans les cercles de tir et dans les centres 
ADEPS … …  
    
Si le projet semble séduisant de prime abord, il nécessite avant toute décision, une étude 
approfondie de faisabilité : coût de la réalisation qui fera surtout appel au volontariat, coût du 
support qui est fonction du nombre de copie à définir (nombre d’écoles, etc.), coût de la distribution  
qui est fonction du choix du circuit utilisé, financement du projet (qui cherche les sponsors), etc.  …  
 
 9.  Rapport des délégués tir nature et de provinces : 
 
 9.1  Délégué tir nature :  
 
Réunion LFBTA/commission tir Nature : en préambule à la réunion souhaitée de longue date par 
la LFBTA, le Délégué tir nature et le Responsable de la gestion sportive se sont rencontrés le  
20 juin 2006 pour échanger quelques idées et ébaucher un document de travail pour la dite 
réunion. 
          
9.2 Délégué du Brabant :  
 
Championnats de Ligue en salle 2007 (jeunes/adultes) : le cercle  de FAO (Ottignies) présente sa 
candidature à l’organisation de ces Championnats (10 et 11-02-2007).  
Le dossier de candidature est envoyé par courriel. 
 
Inauguration du « Blanc Caillou » parcourt nature permanent de CMA : le cercle a décidé de 
changer la date retenue pour l’organisation de cette inauguration. Une invitation officielle 
parviendra en temps et heures aux cercles de la LFBTA. 
 
Initiation à « l’Arc droit » : initiative récente du cercle d’Anderlecht (FOA).  
 
Championnats de Belgique en salle 2007(jeunes et adultes) : le cercle  de ABA et la province du 
Brabant présente leur  candidature à l’organisation de ces Championnats (24 et 25-02-2007). 
Le dossier de présentation est joint à la présente.  

 
10 Date du prochain CA :  
         

La date retenue pour la prochaine réunion est le vendredi 14 juillet 2006 à 19h30 au siège social. 
 
Documents joints au présent PV :  
 

1-  Liste des nouveaux membres LFBTA en date du 14.07.2006. (distribuée au CA) 
       2-   Présentation du nouveau « LOGO LFBTA » aux cercles. 
       3-   Demande du nombre de passeport à remplacer (courrier aux cercles). 
       4-   Cotisations  2007 : courrier information aux cercles. 
       5-   Documents comptables : situation au 14-07-06. 
       6-  Dossier ABA - Brabant : candidature à l’organisation des Championnats de Belgique en 
salle 2007 (jeunes et adultes). 
        
La séance se termine à 24h30  
Pour le Conseil d’Administration. 
 
 
Michel Verstraeten                                                                                                  Léon Lejeune  
Président                                                                                                                 Secrétaire général            
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